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Mesdames, Messieurs,

Dans le projet de loi n° 214, le Gouvernement propose de sup
primer le délai de cinq ans auquel sont soumis les Français natura
lisés avant d'avoir accès aux emplois publics en qualité de titulaires.
Cette mesure doit naturellement être applicable aux magistrats
aussi bien qu'aux autres fonctionnaires . Mais, pour ce faire, il est
nécessaire de modifier l'article 16 de l'ordonnance n° 58-1270 du
22 décembre 1958 en supprimant le délai de cinq ans prévu au 2°
dudit article.

Il est proposé d'adopter sans modification le présent projet
de loi organique, simple conséquence des dispositions analysées
dans le rapport n° 244 fait au nom de la Commission des Lois
constitutionnelles, de Législation, du Suffrage universel, du Règle
ment et d'Administration générale.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte en vigueur.

Ordonnance n° 58-1270
du 22 décembre 1958.

« Art. 16. — Les candidats à l'au
ditorat doivent :
1° Être licenciés en droit, sous ré

serve des dispositions de l'article 17 ;
2° Être Français depuis cinq ans au

moins à quelque titre que ce soit ;
3° Jouir de leurs droits civiques et

être de bonne moralité ;
4° Se trouver en position régulière

au regard des lois sur le recrutement
de l'armée ;
5° Remplir les conditions d'aptitude

physique nécessaires à l'exercice de
leurs fonctions et être reconnus in
demnes ou définitivement guéris de
toute affection donnant droit à un
congé de longue durée. »

Texte du projet de loi.

Article unique.

Le 2° de l'article 16 de l'ordon
nance n° 58-1270 du 22 décembre 1958
est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« 2° Être de nationalité française. »

Propositions de la commission.

Article unique.

Sans modification.



— 4 —

Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix, Paris (15").

PROJET DE LOI ORGANIQUE

(Texte présenté par le Gouvernement.)

Article unique.

Le 2° de l'article 16 de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décem

bre 1958 est remplacé par les dispositions suivantes :

« 2° être de nationalité française. »


